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DECISION TARIFAIRE N°183 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD DENIS FORESTIER - 780000238 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD DENIS FORESTIER (780000238) sise 0, AV 
GEORGES LAPIERRE, 78320, LA VERRIERE et gérée par l’entité dénommée MGEN 
ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 100 571.64€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.002 032 484.23

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

68 087.41

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 175 047.64€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 032 484.23

0.00

0.00

0.00

0.00

68 087.41

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 170 413.12€ au titre de 2020, dont 
: 
- 69 841.48€ à titre non reconductible dont 63 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 6 091.48€ au titre de la compensation des 
pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 69 841.48 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 175 047.64€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 100 571.64€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 
(750005068) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°113 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN CHATEAU DE LA COULDRE - 780022356 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/07/2013 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN CHATEAU DE LA COULDRE (780022356) 
sise 0, PARC DE LA COULDRE, 78180, MONTIGNY LE BRETONNEUX et gérée par l’entité 
dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 138 706.45€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.611 095 458.54

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

43 247.91

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 892.20€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

43 247.91

1 095 458.54

0.00

0.00

36.61

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 236 206.45€ au titre de 2020, dont 
: 
- 97 500.00€ à titre non reconductible dont 97 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 97 500.00 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 94 892.20€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 138 706.45€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

2 

ARS -Département autonomie - 78-2020-07-15-032 - 11_780022356_PA_113 EHPAD KORIAN CHATEAU DE LA COULDRE sign.rtf 12



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°118 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN HAMEAU DU ROY - 780822466 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN HAMEAU DU ROY (780822466) sise 16, 
BD SAINT ANTOINE, 78150, LE CHESNAY ROCQUENCOURT et gérée par l’entité 
dénommée SAS MEDOTELS (250015658) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 330 180.15€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.531 158 457.49

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

56 465.68

62 099.80

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 848.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

62 099.80

1 211 614.67

0.00

0.00

36.11

0.00

56 465.68

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 513 984.02€ au titre de 2020, dont 
: 
- 183 803.87€ à titre non reconductible dont 105 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 131 961.05€ au titre de la 
compensation des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 236 961.05 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 106 418.58€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 277 022.97€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDOTELS (250015658) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°128 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD QUIETA - 780826244 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD QUIETA (780826244) sise 9, ALL DU QUEYRAS, 
78180, MONTIGNY LE BRETONNEUX et gérée par l’entité dénommée HOMERE 
HOTELLERIE- MEDICALISEE-RETRAIT (250018371) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 995 978.99€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.08927 324.42

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 998.25€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

995 978.99

0.00

0.00

36.61

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 006 074.42€ au titre de 2020, dont 
: 
- 10 095.43€ à titre non reconductible dont 78 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 78 750.00 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 77 277.04€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 927 324.42€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOMERE HOTELLERIE- MEDICALISEE-RETRAIT 
(250018371) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°1076 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES AULNETTES - 780701082 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD LES AULNETTES (780701082) sise 31, R JOSEPH BERTRAND, 78220, VIROFLAY et gérée 
par l’entité dénommée ETAB.SOCIAL CTRE DE GERONTOLOGIE (780000816) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°627 en date du 21/07/2020 portant modification du forfait global de 
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES AULNETTES - 780701082 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 076 542.12€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

58.762 853 862.45

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 173 045.18€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 076 542.12

0.00

0.00

42.76

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 3 110 558.12€ au titre de 2020, dont : 
- 45 359.35€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement ; 
- 1 034 016.00€ à titre non reconductible dont 104 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 129 766.00€ au titre de la compensation des 
pertes de recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 853 862.45€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 237 821.87€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ETAB.SOCIAL CTRE DE GERONTOLOGIE (780000816) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

, Le 29/07/2020 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°112 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LE PARC DE L ABBAYE - 780011359 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/10/2005 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LE PARC DE L ABBAYE (780011359) sise 7, R DES 
DEMOISELLES DE ST CYR, 78210, SAINT CYR L ECOLE et gérée par l’entité dénommée 
SAINT CYR GESTION (250019155) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 130 319.07€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.461 145 238.77

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 193.26€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 130 319.07

0.00

0.00

38.95

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 257 324.97€ au titre de 2020, dont 
: 
- 127 005.90€ à titre non reconductible dont 99 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 13 086.20€ au titre de la compensation 
des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 112 086.20 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 95 436.56€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 145 238.77€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAINT CYR GESTION (250019155) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°114 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN PARC DES DAMES - 780022877 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/04/2015 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN PARC DES DAMES (780022877) sise 4, R 
Henri Dunant, 78100, SAINT GERMAIN EN LAYE et gérée par l’entité dénommée SAS 
MEDICA FRANCE (750056335) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 090 150.31€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.821 024 620.95

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

65 529.36

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 90 845.86€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 024 620.95

0.00

0.00

35.82

0.00

65 529.36

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 309 114.32€ au titre de 2020, dont 
: 
- 218 964.01€ à titre non reconductible dont 108 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 110 964.01€ au titre de la 
compensation des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 218 964.01 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 90 845.86€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 090 150.31€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°116 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN LE COEUR VOLANT - 780804845 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN LE COEUR VOLANT (780804845) sise 19, 
CHE DU COEUR VOLANT, 78430, LOUVECIENNES et gérée par l’entité dénommée SAS 
MEDICA FRANCE (750056335) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 150 362.65€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

32.941 144 711.83

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 863.55€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 150 362.65

0.00

0.00

33.11

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 278 974.10€ au titre de 2020, dont 
: 
- 128 611.45€ à titre non reconductible dont 87 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 46 512.27€ au titre de la compensation 
des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 134 262.27 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 95 392.65€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 144 711.83€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°120 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN LES SAULES - 780823084 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN LES SAULES (780823084) sise 11, R 
HENRI DE TOULOUSE LAUTREC, 78280, GUYANCOURT et gérée par l’entité dénommée 
SAS MEDOTELS (250015658) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 271 860.28€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.231 266 360.50

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

64 499.78

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 105 988.36€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 207 360.50

0.00

0.00

33.59

0.00

64 499.78

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 545 601.72€ au titre de 2020, dont 
: 
- 273 741.44€ à titre non reconductible dont 109 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 105 241.44€ au titre de la 
compensation des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 214 741.44 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 110 905.02€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 330 860.28€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDOTELS (250015658) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°121 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN L ILE DE MIGNEAUX - 780823423 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN L ILE DE MIGNEAUX (780823423) sise 52, 
R DE VILLIERS, 78300, POISSY et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE 
(750056335) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 476 899.57€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.031 471 742.66

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 123 074.96€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 476 899.57

0.00

0.00

35.16

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 592 492.66€ au titre de 2020, dont 
: 
- 115 593.09€ à titre non reconductible dont 120 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 120 750.00 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 122 645.22€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 471 742.66€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°123 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN LE VAL D ESSONNE - 780823654 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN LE VAL D ESSONNE (780823654) sise 1, 
ALL DU VAL D ESSONNE, 78310, MAUREPAS et gérée par l’entité dénommée SAS "LES 
PARENTELES" DE MAUREPAS (780822144) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 951 041.62€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

44.97951 041.62

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 253.47€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

951 041.62

0.00

0.00

44.97

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 031 037.92€ au titre de 2020, dont 
: 
- 79 996.30€ à titre non reconductible dont 67 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 12 496.30€ au titre de la compensation des 
pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 79 996.30 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 79 253.47€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 951 041.62€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS "LES PARENTELES" DE MAUREPAS 
(780822144) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°125 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN CLAIREFONTAINE - 780824082 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN CLAIREFONTAINE (780824082) sise 1, 
RTE DE SONCHAMP, 78120, CLAIREFONTAINE EN YVELINES et gérée par l’entité 
dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 921 006.10€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.41908 932.28

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

65 073.82

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 750.51€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

855 932.28

0.00

0.00

31.46

0.00

65 073.82

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 054 256.10€ au titre de 2020, dont 
: 
- 133 250.00€ à titre non reconductible dont 80 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 80 250.00 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 81 167.18€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 974 006.10€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
 
 
 
 

3 

ARS -Département autonomie - 78-2020-07-15-039 - DT125_EHPAD KORIAN CLAIREFONTAINE 62



ARS -Département autonomie

78-2020-07-31-010

DT1261 MODIF EHPAD REPOTEL MAUREPAS

ARS -Département autonomie - 78-2020-07-31-010 - DT1261 MODIF EHPAD REPOTEL MAUREPAS 63



DECISION TARIFAIRE N°1261 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE REPOTEL - 780802138 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD RESIDENCE REPOTEL (780802138) sise 1, SQ PUISAYE, 78310, MAUREPAS et gérée par 
l’entité dénommée SA REPOTEL MAUREPAS (780809166) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1105 en date du 29/07/2020 portant modification du forfait global de 
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE REPOTEL - 780802138 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 918 326.85€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

32.23900 588.90

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 527.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

918 326.85

0.00

0.00

32.87

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 955 547.90€ au titre de 2020, dont : 
- 37 221.05€ à titre non reconductible dont 52 425.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 534.00€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 900 588.90€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 049.07€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SA REPOTEL MAUREPAS (780809166) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 31/07/2020 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°1262 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE REPOTEL - 780823928 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD RESIDENCE REPOTEL (780823928) sise 38, R AUX FLEURS, 78960, VOISINS LE 
BRETONNEUX et gérée par l’entité dénommée SAS REPOTEL VOISINS LE BRETONNEUX 
(780021309) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1107 en date du 29/07/2020 portant modification du forfait global de 
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE REPOTEL - 780823928 
 

1/3 

ARS -Département autonomie - 78-2020-07-31-011 - DT1262 MODIF EHPAD REPOTEL VOISINS LE BRETONNEUX 68



DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 884 763.27€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.65884 763.27

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 730.27€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

884 763.27

0.00

0.00

33.65

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 954 133.27€ au titre de 2020, dont : 
- 69 370.00€ à titre non reconductible dont 52 785.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 585.00€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 884 763.27€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 730.27€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS REPOTEL VOISINS LE BRETONNEUX (780021309) et à
l'établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

, Le 31/07/2020 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°126 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN MANDOLINE - 780824256 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN MANDOLINE (780824256) sise 7, SQ 
CLAUDE DEBUSSY, 78400, CHATOU et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA 
FRANCE (750056335) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 347 715.49€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.421 307 966.79

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 112 309.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 347 715.49

0.00

0.00

35.46

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 410 716.79€ au titre de 2020, dont 
: 
- 63 001.30€ à titre non reconductible dont 102 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 102 750.00 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 108 997.23€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 307 966.79€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°127 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN VILLA PEGASE - 780826038 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN VILLA PEGASE (780826038) sise 5, AV 
FAVART, 78600, MAISONS LAFFITTE et gérée par l’entité dénommée LAFFITTE SANTE 
(250018595) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 442 980.39€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.931 442 980.39

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 120 248.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 442 980.39

0.00

0.00

36.93

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 575 862.60€ au titre de 2020, dont 
: 
- 132 882.21€ à titre non reconductible dont 112 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 20 382.21€ au titre de la compensation 
des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 132 882.21 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 120 248.37€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 442 980.39€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LAFFITTE SANTE (250018595) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°131 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN LES LILAS - 780823373 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN LES LILAS (780823373) sise 59, R PAUL 
DENIS HUET, 78955, CARRIERES SOUS POISSY et gérée par l’entité dénommée KORIAN 
LES LILAS (250018074) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 390 322.46€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.801 450 746.78

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 115 860.21€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 390 322.46

0.00

0.00

37.19

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 624 568.00€ au titre de 2020, dont 
: 
- 234 245.54€ à titre non reconductible dont 121 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 52 321.22€ au titre de la compensation 
des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 173 821.22 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 120 895.57€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 450 746.78€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire KORIAN LES LILAS (250018074) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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SA ORPEA - SIEGE SOCIAL - 920030152 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1439 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

VU 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES LYS - 780004669 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA FONTAINE - 780006599 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LA VILLA DES AINES" - 780018560

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE MADELEINE BRES - 
780022752 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE DU VAL DE SEINE - 
780823332 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA CERISAIE - 780823357 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "VILLAGE SENIOR SAINT REMY" - 

780824884 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

la décision tarifaire modificative n°895 en date du 22/07/2020  
 

Considérant 

DECIDE  
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- personnes âgées : 10 363 799.65 € 

Dotations (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD UHR PASA 

780004669 1 147 787.09 0.00 68 320.88 0.00 0.00 0.00 

780006599 1 257 159.94 0.00 94 381.48 0.00 0.00 0.00 

780018560 
918 607.18 0.00 0.00 45 314.50 0.00 0.00 

780022752 1 173 705.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780823332 1 131 081.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780823357 1 016 707.70 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780824884 3 415 030.73 0.00 95 702.82 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD PA 

780004669 
36.22 0.00 0.00 0.00 

780006599 
39.64 0.00 0.00 0.00 

780018560 
34.72 0.00 0.00 0.00 

780022752 
36.25 0.00 0.00 0.00 

780823332 
37.44 0.00 0.00 0.00 

780823357 
35.77 0.00 0.00 0.00 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE 
SOCIAL (920030152) dont le siège est situé 12, R Jean JAURES, 92800, PUTEAUX, a été fixée à 11 455 
772.93€, dont : 
- 1 117 973.28€ à titre non reconductible dont 756 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 335 973.28€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes déjà versés. 
 

Article 1er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 10 363 799.65€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 863 649.97€. 

780824884 
37.96 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD UHR PASA 

780004669 1 147 787.09 0.00 68 320.88 0.00 0.00 0.00 

780006599 1 257 159.94 0.00 94 381.48 0.00 0.00 0.00 

780018560 
905 607.18 0.00 0.00 45 314.50 0.00 0.00 

780022752 1 173 705.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780823332 1 118 081.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780823357 1 016 707.70 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

780824884 3 415 030.73 0.00 95 702.82 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD PA 

780004669 
36.22 0.00 0.00 0.00 

780006599 
39.64 0.00 0.00 0.00 

780018560 
34.23 0.00 0.00 0.00 

780022752 
36.25 0.00 0.00 0.00 

780823332 
37.01 0.00 0.00 0.00 

780823357 
35.77 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, 10 337 799.65€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 10 337 799.65 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 861 483.30€. 

780824884 
37.96 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et aux structures 
concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à VERSAILLES, 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 

 

 
 
 
 Le 07/08/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°1717 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2020 DE 

IME ASOIMEEP POISSY - 780690145 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IME 
dénommée IME ASOIMEEP POISSY (780690145) sise 13, BD DE LA PAIX, 78300, POISSY et 

gérée par l’entité dénommée ASOIMEEP (780009528) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 03/03/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/08/2020  , 

par la délégation départementale de Yvelines ; 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/08/2020 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 28/08/2020. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME ASOIMEEP POISSY 
(780690145) pour 2020; 
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A compter du 01/09/2020, pour 2020, la dotation est fixée à 2 308 936.36€ correspondant à la 

dotation reconduite de 2 267 986.36€ augmentée de 40 950.00€ de crédits non reconductibles au titre 

de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME ASOIMEEP 

POISSY (780690145) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2020: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2021 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 164.08 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 154.37 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 

versement unique. 

2 

ARS -Département autonomie - 78-2020-08-28-006 - DT1717 IME POISSY - ASOIMEEP 93



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 

sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASOIMEEP » (780009528) et à 

l'établissement concerné. 

 

 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

Fait à VERSAILLES, Le 28/08/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1723 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD PA OBJECTIF SANTE - 780820486 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA OBJECTIF SANTE 

(780820486)  pour 2020 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué

départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/08/2020  , 

par la délégation départementale de Yvelines ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD PA OBJECTIF SANTE (780820486) sise 415, RTE DE TRAPPES, 78114, 

MAGNY LES HAMEAUX et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION OBJECTIF SANTE 

(780810115) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/08/2020. 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 1 195 036.91€ au titre de 2020 

correspondant à la dotation reconduite de 1 166 386.91€ augmentée de : 
Article 1 er 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 166 386.91€ (fraction forfaitaire s’élevant à 97 198.91€). 

Le prix de journée est fixé à 33.20€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 28 650.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 28 

650.00€. 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 1 261 514.25€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 261 514.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 105 

126.19€). 

Le prix de journée est fixé à 35.90€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION OBJECTIF SANTE 

(780810115) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à VERSAILLES , Le 28/08/2020 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 

un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1730 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE MAISONS LAFFITTE - 780824314 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE MAISONS 

LAFFITTE (780824314)  pour 2020 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué

départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 14/08/2020  , 

par la délégation départementale de Yvelines ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DE MAISONS LAFFITTE (780824314) sise 19, AV EGLE, 78600, 

MAISONS LAFFITTE et gérée par l’entité dénommée VIVALTO SANTE SERVICES 

(780025292) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/09/2020. 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 660 503.99€ au titre de 2020 

correspondant à la dotation reconduite de 646 253.99€ augmentée de : 
Article 1 er 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 646 253.99€ (fraction forfaitaire s’élevant à 53 854.50€). 

Le prix de journée est fixé à 35.31€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 14 250.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 14 

250.00€. 

 

2 

ARS -Département autonomie - 78-2020-09-03-008 - DT1730 SSIAD MAISONS LAFFITTE - VIVALTO 101



 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 646 253.99€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 646 253.99€ (fraction forfaitaire s’élevant à 53 854.50€). 

Le prix de journée est fixé à 35.31€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire VIVALTO SANTE SERVICES (780025292) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à VERSAILLES , Le 03/09/2020 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 

un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1732 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE SARTROUVILLE - 780803342 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE SARTROUVILLE 

(780803342)  pour 2020 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué

départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 18/08/2020  , 

par la délégation départementale de Yvelines ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DE SARTROUVILLE (780803342) sise 115, AV DE LA REPUBLIQUE, 

78500, SARTROUVILLE et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/09/2020. 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 476 497.58€ au titre de 2020 

correspondant à la dotation reconduite de 465 247.58€ augmentée de : 
Article 1 er 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 465 247.58€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 770.63€). 

Le prix de journée est fixé à 32.59€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 11 250.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 11 

250.00€. 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 523 862.48€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 523 862.48€ (fraction forfaitaire s’élevant à 43 655.21€). 

Le prix de journée est fixé à 36.70€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à VERSAILLES , Le 03/09/2020 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 

un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N°175 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CH DE LA MAULDRE SITE ST LOUIS - 780804043 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/01/2003 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD CH DE LA MAULDRE SITE ST LOUIS (780804043) 
sise 23, R SAINT LOUIS, 78760, JOUARS PONTCHARTRAIN et gérée par l’entité dénommée 
CENTRE HOSPITALIER DE LA MAULDRE (780021788) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 6 229 061.12€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.006 168 659.87

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

6 229 061.12

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 6 586 976.61€ au titre de 2020, dont 
: 
- 120 802.50€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
- 357 915.49€ à titre non reconductible dont 289 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 68 415.49€ au titre de la compensation 
des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 418 316.74 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 514 054.99€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 168 659.87€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 519 088.43€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE LA MAULDRE 
(780021788) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°1754 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2020 DE 

IME PLAINE DU MOULIN - 780702320 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IME 
dénommée IME PLAINE DU MOULIN (780702320) sise 96, R DE MONTFORT, 78190, 

TRAPPES et gérée par l’entité dénommée ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES SOINS 

(780708442) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 03/03/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/08/2020  , 
par la délégation départementale de Yvelines ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 31/08/2020. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME PLAINE DU MOULIN 
(780702320) pour 2020; 
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A compter du 01/09/2020, pour 2020, la dotation est fixée à 1 377 324.19€ correspondant à la 

dotation reconduite de 1 364 924.19€ augmentée de 12 400.00€ de crédits non reconductibles au titre 

de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME PLAINE DU 

MOULIN (780702320) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2020: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2021 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 167.73 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 165.21 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 

versement unique. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 

sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES 

SOINS » (780708442) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

 

Fait à VERSAILLES, Le 31/08/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1755 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT LES ATELIERS DE LA MARE SAVIN - 780707857 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 
aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 
le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2019 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LES ATELIERS DE LA 

MARE SAVIN (780707857) pour 2020 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/08/2020  , 

par la délégation départementale de Yvelines ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT LES ATELIERS DE LA MARE SAVIN (780707857) sise 0, R GASTON 
MONMOUSSEAU, 78190, TRAPPES et gérée par l’entité dénommée ASS POUR L'INSERT 

L'EDUC ET LES SOINS (780708442) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/09/2020. 
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A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 1 

912 070.15€ correspondant à la dotation reconduite de 1 883 870.45€ augmentée de 28 

199.70€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 ER 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 156 989.20€. 

 
Le prix de journée est de 54.11€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 1 883 870.45€ (douzième applicable s’élevant à 

156 989.20€) 
• prix de journée de reconduction : 54.11€ 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait 

l’objet d’un versement unique. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 

75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES 
SOINS (780708442) et à l’établissement concerné. 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

 
 

Fait à VERSAILLES, Le 03/09/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°1756 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

SESSAD DE PISSALOUP - 780016960 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/03/2020 ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  03/01/2017  de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD DE PISSALOUP (780016960) sise 1, R EDOUARD BRANLY, 78190, TRAPPES et 
gérée par l'entité dénommée ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES SOINS (780708442) ; 

 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/08/2020, 
par la délégation départementale de YVELINES ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 03/09/2020. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DE PISSALOUP 

(780016960) pour 2020 ; 
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A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 793 

381.24€ correspondant à la dotation reconduite de 788 831.24€ augmentée de 4 550.00€ de 

crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre 
de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 

 

 

er 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit à 65 735.94€. 
 

Le prix de journée est de 208.69€. 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 

d’un versement unique. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2021 : 788 831.24€  

      (douzième applicable s’élevant à 65 735.94€)  

   •  prix de journée de reconduction : 208.69€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASS POUR L'INSERT 

L'EDUC ET LES SOINS» (780708442) et à la structure dénommée SESSAD DE 

PISSALOUP (780016960). 
 

 
 

, Le 03/09/2020  

 
 

 

 

 

 
 

Fait à VERSAILLES 

 
 

 

 
Par délégation le Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°1765 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2020 DE 

IEM CHATEAU DE BAILLY - 780690285 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IEM 
dénommée IEM CHATEAU DE BAILLY (780690285) sise 2,  GRANDE RUE, 78870, BAILLY et 

gérée par l’entité dénommée SOCIETE PHILANTHROPIQUE (750720492) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 03/03/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/08/2020  , 

par la délégation départementale de Yvelines ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 31/08/2020. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IEM CHATEAU DE BAILLY 
(780690285) pour 2020; 
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A compter du 01/09/2020, pour 2020, la dotation est fixée à 8 528 627.86€ correspondant à la 

dotation reconduite de 8 428 127.86€ augmentée de 100 500.00€ de crédits non reconductibles au titre 

de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IEM CHATEAU DE 

BAILLY (780690285) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2020: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2021 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

388.25 388.25 0.00 0.00 0.00 0.00 

383.48 383.48 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 

versement unique. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 

sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SOCIETE PHILANTHROPIQUE » 

(750720492) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

 
 

Fait à VERSAILLES, Le 31/08/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°1765 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2020 DE 

IEM CHATEAU DE BAILLY - 780690285 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IEM 
dénommée IEM CHATEAU DE BAILLY (780690285) sise 2,  GRANDE RUE, 78870, BAILLY et 

gérée par l’entité dénommée SOCIETE PHILANTHROPIQUE (750720492) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 03/03/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/08/2020  , 

par la délégation départementale de Yvelines ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 31/08/2020. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IEM CHATEAU DE BAILLY 
(780690285) pour 2020; 
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A compter du 01/09/2020, pour 2020, la dotation est fixée à 8 528 627.86€ correspondant à la 

dotation reconduite de 8 428 127.86€ augmentée de 100 500.00€ de crédits non reconductibles au titre 

de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IEM CHATEAU DE 

BAILLY (780690285) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2020: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2021 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

388.25 388.25 0.00 0.00 0.00 0.00 

383.48 383.48 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 

versement unique. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 

sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SOCIETE PHILANTHROPIQUE » 

(750720492) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

 
 

Fait à VERSAILLES, Le 31/08/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°1767 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

SESSAD LE PRE D ORIENT - 780824934 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/03/2020 ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  03/01/2017  de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD LE PRE D ORIENT (780824934) sise 24, R DU MARECHAL JOFFRE, 78000, 
VERSAILLES et gérée par l'entité dénommée ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES SOINS 

(780708442) ; 

 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/08/2020, 
par la délégation départementale de YVELINES ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/09/2020. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LE PRE D ORIENT 

(780824934) pour 2020 ; 
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A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 789 

913.80€ correspondant à la dotation reconduite de 786 463.74€ augmentée de 3 450.06€ de 

crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre 
de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 

 

 

er 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit à 65 538.65€. 
 

Le prix de journée est de 208.06€. 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 

d’un versement unique. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  
   •  dotation globale de financement 2021 : 804 369.83€  

      (douzième applicable s’élevant à 67 030.82€)  

   •  prix de journée de reconduction : 212.80€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASS POUR L'INSERT 

L'EDUC ET LES SOINS» (780708442) et à la structure dénommée SESSAD LE PRE D 

ORIENT (780824934). 
 

 
 

, Le 04/09/2020  

 
 

 

 

 

 
 

Fait à VERSAILLES 

 
 

 

 
Par délégation le Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N°1769 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2020 DE 

IME  LE PRE D ORIENT - 780690244 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IME 
dénommée IME  LE PRE D ORIENT (780690244) sise 2, ALL DU GUI, 78170, LA CELLE 

SAINT CLOUD et gérée par l’entité dénommée ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES SOINS 

(780708442) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 03/03/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/08/2020  , 
par la délégation départementale de Yvelines ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 31/08/2020. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME  LE PRE D ORIENT 
(780690244) pour 2020; 
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A compter du 01/09/2020, pour 2020, la dotation est fixée à 1 235 717.09€ correspondant à la 

dotation reconduite de 1 226 217.54€ augmentée de 9 499.55€ de crédits non reconductibles au titre 

de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME  LE PRE D 

ORIENT (780690244) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2020: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2021 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 193.60 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 181.74 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 

versement unique. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 

sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES 

SOINS » (780708442) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

 

Fait à VERSAILLES, Le 31/08/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE CHEVREUSE - 780130019 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°177 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

VU 

SSIAD - SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE - 780824579 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS DE CHEVREUSE - 780016416 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU CENTRE DE GERONTOLOGIE - 

780804035 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

VU 

DECIDE  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée HOPITAL 
GERONTOLOGIQUE DE CHEVREUSE (780130019) dont le siège est situé 1, R JEAN MERMOZ,  

Article 1er 
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- personnes âgées : 2 052 251.36 € 

- personnes handicapées : 4 516 703.75 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 171 020.95€. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 376 391.98€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780016416 4 516 703.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD UHR PASA 

780804035 1 240 124.05 0.00 66 679.45 0.00 0.00 0.00 

780824579 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 745 447.86 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780016416 
236.82 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD PA 

780804035 
46.44 0.00 0.00 0.00 

780824579 
0.00 0.00 0.00 47.64 

(dont 4 516 703.75€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 376 391.98€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 
pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 
d’un versement unique de 198 499.08€. 
 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 568 955.11€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

78460, CHEVREUSE, a été fixée à 6 767 454.19€, dont : 
- 49 477.82€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
- 173 760.17€ à titre non reconductible dont 168 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 760.17€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 376 391.98 € 

Article 2 

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD UHR PASA 

780804035 1 253 711.48 0.00 66 679.45 0.00 0.00 0.00 

780824579 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 756 599.34 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 173 082.52€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Prix de journée (en €)  

Hébergement 
temporaire 

Hébergement 
permanent FINESS Accueil de 

jour SSIAD PA 

780804035 
46.95 0.00 0.00 0.00 

780824579 
0.00 0.00 0.00 48.35 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, à 6 593 694.02€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 4 516 703.75 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780016416 
236.82 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

- personnes âgées : 2 076 990.27 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780016416 4 516 703.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 516 703.75€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 376 391.98€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification. 
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 Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE CHEVREUSE (780130019) 
et aux structures concernées. 

 
 
 
Fait à VERSAILLES, 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 

 

 
 
 
 Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°1775 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2020 DE 

ITEP LA BOISSIERE - 780690202 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure ITEP 
dénommée ITEP LA BOISSIERE (780690202) sise 18, R VICTORIEN SARDOU, 78191, 

TRAPPES et gérée par l’entité dénommée ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES SOINS 

(780708442) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 03/03/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/08/2020  , 
par la délégation départementale de Yvelines ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 31/08/2020. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP LA BOISSIERE 
(780690202) pour 2020; 
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A compter du 01/09/2020, pour 2020, la dotation est fixée à 2 179 458.38€ correspondant à la 

dotation reconduite de 2 169 408.38€ augmentée de 10 050.00€ de crédits non reconductibles au titre 

de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée ITEP LA BOISSIERE 

(780690202) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2020: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2021 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 301.77 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 218.29 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 

versement unique. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 

sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS POUR L'INSERT L'EDUC ET LES 

SOINS » (780708442) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

 

Fait à VERSAILLES, Le 31/08/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°179 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

CAJ LE CATALPA - 780003299 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’ autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/01/2003 de  la structure AJ 
dénommée CAJ LE CATALPA (780003299) sise 5, R PIERRE ET MARIE CURIE, 78514, 
RAMBOUILLET et gérée par l’entité dénommée INSTANCE DE COORDINATION SUD 
YVELINES (780003208) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire INSTANCE DE COORDINATION SUD 
YVELINES (780003208) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 220 532.30€ (douzième applicable s’élevant à 18 377.69€) 
• prix de journée de reconduction de 0.00€ 

Le 15/07/2020 Fait à Versailles, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 
du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 11 842.91€. 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 
à 18 377.69€. Soit un prix de journée de 0.00€. 
 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 232 375.21€, dont 
: 
- 11 842.91€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 11 842.91€ au titre de la 
compensation des pertes de recettes. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 220 532.30€. 
 

2 

ARS -Département autonomie - 78-2020-07-15-046 - DT179 CAJ CATALPA 151



ARS -Département autonomie

78-2020-08-31-013

DT1795 IPC CHATOU - ASS RECONNAISSANCES

ARS -Département autonomie - 78-2020-08-31-013 - DT1795 IPC CHATOU - ASS RECONNAISSANCES 152



DECISION TARIFAIRE N°1795 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2020 DE 

IME DE PEDAGOGIE CURATIVE - 780690038 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IME 
dénommée IME DE PEDAGOGIE CURATIVE (780690038) sise 20, RTE DE MAISONS, 78400, 

CHATOU et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION RECONNAISSANCES (030007801) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 03/03/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 10/08/2020  , 

par la délégation départementale de Yvelines ; 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/08/2020 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 31/08/2020. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME DE PEDAGOGIE 
CURATIVE (780690038) pour 2020; 
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A compter du 01/09/2020, pour 2020, la dotation est fixée à 3 036 100.15€ correspondant à la 

dotation reconduite de 3 000 590.15€ augmentée de 35 510.00€ de crédits non reconductibles au titre 

de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME DE PEDAGOGIE 

CURATIVE (780690038) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2020: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2021 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 175.17 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 172.79 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 

versement unique. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 

sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION RECONNAISSANCES » 

(030007801) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

 
 

Fait à VERSAILLES, Le 31/08/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°180 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE - 780822110 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE (780822110) sise 34, 
R DU PARC, 78955, CARRIERES SOUS POISSY et gérée par l’entité dénommée LES 
SINOPLIES (690033899) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 991 405.06€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00935 237.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

56 168.06

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 617.09€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

935 237.00

0.00

0.00

0.00

0.00

56 168.06

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 110 204.23€ au titre de 2020, dont 
: 
- 118 799.17€ à titre non reconductible dont 80 389.05€ au titre de la prime exceptionnelle à
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 38 410.12€ au titre de la compensation 
des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 118 799.17 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 82 617.09€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 991 405.06€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES SINOPLIES (690033899) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N° 1805 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE SAINT GERMAIN EN LAYE - 780825485 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2019 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE SAINT GERMAIN 
EN LAYE (780825485)  pour 2020 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 18/08/2020  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE SAINT GERMAIN EN LAYE (780825485) sise 86, R LEON 
DESOYER, 78100, SAINT GERMAIN EN LAYE et gérée par l’entité dénommée COMMUNE 
DE ST-GERMAIN-EN-LAYE (780809067) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/09/2020. 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 431 213.73€ au titre de 2020 
correspondant à la dotation reconduite de 425 032.20€ augmentée de : 

Article 1 er 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 413 219.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à 34 435.00€). 
Le prix de journée est fixé à 32.26€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 11 812.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 984.35€). 
Le prix de journée est fixé à 32.27€. 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 12 363.07€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 
prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 6 
181.53€. 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 431 213.73€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 11 812.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 
984.35€). 
Le prix de journée est fixé à 32.27€. 

- pour l’accueil de personnes âgées : 419 401.48€ (fraction forfaitaire s’élevant à 34 950.12€). 
Le prix de journée est fixé à 32.74€. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COMMUNE DE ST-GERMAIN-EN-LAYE 
(780809067) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à VERSAILLES , Le 08/09/2020 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1822 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD PA DE L’HOPITAL DE HOUDAN - 780824595 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2019 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA DE L' HOPITAL DE 
HOUDAN (780824595)  pour 2020 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/08/2020  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD PA DE L' HOPITAL DE HOUDAN (780824595) sise 42, R DE PARIS, 
78550, HOUDAN et gérée par l’entité dénommée HOPITAL DE HOUDAN (780130027) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/09/2020. 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 1 256 201.22€ au titre de 2020 
correspondant à la dotation reconduite de 1 206 295.72€ augmentée de : 

Article 1 er 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 206 295.72€ (fraction forfaitaire s’élevant à 100 524.64€). 
Le prix de journée est fixé à 45.78€. 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 36 091.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
- 31 860.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 
prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 49 
905.50€. 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 1 224 341.22€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 224 341.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 102 
028.43€). 
Le prix de journée est fixé à 46.46€. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL DE HOUDAN (780130027) et à
l’établissement concerné. 
 

Fait à VERSAILLES , Le 08/09/2020 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1823 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT L ATELIER - 780700753 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 
le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT L ATELIER (780700753) 

pour 2020 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué

départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/07/2020  , 

par la délégation départementale de Yvelines ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT L ATELIER (780700753) sise 6, R FRANCIS PEDRON, 78240, 

CHAMBOURCY et gérée par l’entité dénommée MUTUELLE VIVRE ENSEMBLE 

(780804480) ;  
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A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée à 1 

428 147.98€ correspondant à la dotation reconduite de 1 396 647.98€ augmentée de 31 

500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 ER 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 387.33€. 

 

Le prix de journée est de 60.64€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 1 396 647.98€ (douzième applicable s’élevant à

116 387.33€) 
• prix de journée de reconduction : 60.64€ 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait 

l’objet d’un versement unique. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 

75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUELLE VIVRE ENSEMBLE 

(780804480) et à l’établissement concerné. 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

Fait à Versailles, Le 08/09/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°1824 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2020 DE 

ITEP LE LOGIS - 780700134 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure ITEP 

dénommée ITEP LE LOGIS (780700134) sise 7, R DU MOULIN, 78470, SAINT LAMBERT et 

gérée par l’entité dénommée AVVEJ (780803961) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 03/03/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 24/07/2020, 

par la délégation départementale de Yvelines ; 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/07/2020 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 30/07/2020. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP LE LOGIS (780700134) 

pour 2020; 
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A compter du 01/08/2020, pour 2020, la dotation est fixée à 3 137 731.22€ correspondant à la 

dotation reconduite de 3 098 731.22€ augmentée de 39 000.00€ de crédits non reconductibles au titre 

de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée ITEP LE LOGIS 

(780700134) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2020: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

477.36 477.36 0.00 0.00 0.00 0.00 

425.11 425.11 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 

versement unique. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 

Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 

sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « AVVEJ » (780803961) et à l'établissement 

concerné. 

 

 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

Fait à VERSAILLES, Le 30/07/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1826 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD PA DU CHI DE POISSY/STGERMAIN - 780822706 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD PA DU CHI DE POISSY/STGERMAIN (780822706) sise 7, R DE 
BEAUREGARD, 78300, POISSY et gérée par l’entité dénommée CHI POISSY ST-GERMAIN 
(780001236) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 1 114 674.34€ au titre de 2020 
correspondant à la dotation reconduite de 1 074 081.69€ augmentée de : 

Article 1 er 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 074 081.69€ (fraction forfaitaire s’élevant à 89 506.81€). 
Le prix de journée est fixé à 39.13€. 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 32 135.30€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
- 24 525.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 
prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 40 
592.65€. 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 1 090 149.34€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 090 149.34€ (fraction forfaitaire s’élevant à 90 
845.78€). 
Le prix de journée est fixé à 39.71€. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI POISSY ST-GERMAIN (780001236) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à VERSAILLES , Le 08/09/2020 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1851 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD CH DE RAMBOUILLET - 780001541 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2019 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CH DE RAMBOUILLET 
(780001541)  pour 2020 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/08/2020  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD CH DE RAMBOUILLET (780001541) sise 13, R PASTEUR, 78120, 
RAMBOUILLET et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE 
RAMBOUILLET (780110052) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 09/09/2020. 
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 1 211 037.31€ au titre de 2020 
correspondant à la dotation reconduite de 1 166 845.93€ augmentée de : 

Article 1 er 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 107 948.28€ (fraction forfaitaire s’élevant à 92 329.02€). 
Le prix de journée est fixé à 46.57€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 58 897.65€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
908.14€). 
Le prix de journée est fixé à 32.18€. 
 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 
 

- 28 382.77€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 
- 30 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 
 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 
prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 44 
191.39€. 
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A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 1 181 037.31€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 58 897.65€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
908.14€). 
Le prix de journée est fixé à 32.18€. 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 122 139.66€ (fraction forfaitaire s’élevant à 93 
511.64€). 
Le prix de journée est fixé à 47.17€. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 
RAMBOUILLET (780110052) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à VERSAILLES , Le 09/09/2020 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N°186 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD STEPHANIE - 780702676 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD STEPHANIE (780702676) sise 1, R BORDIN, 78500, 
SARTROUVILLE et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 271 827.23€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.401 189 509.73

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 237.76

34 225.74

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 105 985.60€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 225.74

1 171 363.73

0.00

0.00

36.83

0.00

66 237.76

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 414 360.29€ au titre de 2020, dont 
: 
- 142 533.06€ à titre non reconductible dont 79 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 44 887.06€ au titre de la compensation 
des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 124 387.06 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 107 497.77€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 289 973.23€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) et à
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°190 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE GEORGES ROSSET - 780701652 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE GEORGES ROSSET (780701652) sise 
40, R DES EVEUSES, 78120, RAMBOUILLET et gérée par l’entité dénommée LE REFUGE 
DES CHEMINOTS (750812844) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 980 391.90€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.34980 391.90

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 699.32€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

980 391.90

0.00

0.00

34.34

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 090 550.85€ au titre de 2020, dont 
: 
- 110 158.95€ à titre non reconductible dont 84 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 26 158.95€ au titre de la compensation 
des pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 110 158.95 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 81 699.33€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 980 391.90€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LE REFUGE DES CHEMINOTS (750812844) et à
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15/07/2020 
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